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A L’ÉCOUTE

Taxer la connaissance
comme une marchandise ?

U
ne double logique apparaît dans l’enceinte des établissements :
celle de la privatisation des droits de diffusion et celle d’une
normalisation du contenu de l’enseignement par le contrôle de

la photocopie. La circulaire du B.O. n°44 du 9 décembre 1999 signale
que le compte des photocopies des œuvres protégées doit se solder au
nombre de 180 photocopies par élève et par an dans les établissements
secondaires. Une somme de 10 F par élève, pour les 180 photocopies,
payée par les établissements revient au Centre du droit de copie. Ce
centre est censé inspecter les pratiques de photocopie et redistribuer
aux éditeurs les pourcentages de leurs droits de copie en fonction des
résultats du terrain.
1. Nous voulons signaler d’abord que le nombre de 180 est impossible
à mettre en œuvre dans un lycée malgré la meilleure volonté du
monde. […] 
2. Nous rappelons qu’aucun débat de fond avec la communauté
enseignante n’est engagé sur la question du droit de copie […].
3. Les proviseurs sont responsables du dépassement des quotas et sont
rappelés à l’ordre pour contrôler la photocopie (et donc le contenu des
pratiques pédagogiques) […].
4. Le texte de la circulaire du B.O. no 44 est assez suspicieux envers les
pratiques de photocopie des enseignants, sous-entendant qu’elles sont très
souvent inutiles pédagogiquement
et systématiquement hors-la-loi.
5. Il s’agit pour les éditeurs de
récupérer de l’argent sur les
œuvres reproduites. C’est ici que
le marché rattrape l’enceinte des
établissements. […]
6. […] Nous demandons « la
reconnaissance de l’exception
enseignante » au nom de la
transmission désintéressée de
l’héritage culturel. […] Nous
appelons à une discussion de fond
sur tous les aspects de cette
circulaire. Nous demandons au
nouveau ministre la renégociation
du contrat ainsi que la modifica-
tion de l’esprit de la loi, mettant la
transmission scolaire à l’abri du
fétichisme de la marchandise. ■

P. C. et M. P., lycée Angellier, 

Dunkerque (59)

ACADÉMIE DE MONTPELLIER

Décisions ministérielles :
l’arnaque !

U
ne dernière réunion (informelle) s’est tenue le 3 mai. Le recteur 
a donné connaissance de l’arbitrage ministériel : pour l’ensemble 
de l’académie, 64 postes de professeurs d’école, 62 postes d’enseignants 

second degré (réservés aux collèges), 42 emplois de surveillants, 
4 assistantes sociales, 3 infirmières, 2 médecins.
Après des mois de conflit, c’est peu, c’est même dérisoire, surtout quand 
le recteur affirme sans rire qu’il nous appartient désormais de prouver qu’il existe
une relation forte entre ces emplois et nos « performances scolaires ».
Rappelons que l’académie compte 175 collèges (soit 6 heures/prof par collège !)
quant aux lycées, ils sont paraît-il excédentaires par rapport aux normes 
nationales !
Les mesures d’urgence demandées par les représentants du SNES
lors des « négociations » académiques, au nom des organisations 
syndicales et des fédérations de parents d’élèves, étaient de 600 postes 
de professeur pour les lycées et collèges de l’académie pour la rentrée 
prochaine, et de 2 500 à l’horizon 2002.
Quant au rectorat, il évalue, pour les collèges, le retard de notre académie par
rapport aux indicateurs nationaux, à 134 postes ! Pour les lycées, c’est encore
plus simple ; aucun poste supplémentaire.

Cela montre que le ministre n’a pas
pris la juste mesure des difficultés de
notre académie, et de la détermina-
tion de nos collègues, qui s’est
traduite par les mobilisations excep-
tionnelles qui se sont développées
depuis le 1er février.
Nous appelons tous les collègues à
participer aux initiatives unitaires 
qui seront prises dans les départe-
ments, et à renouveler 
les démarches auprès des parlemen-
taires de leur circonscription : ils
doivent savoir par quoi se traduit le
« collectif Jospin » pour la rentrée
2000 ! 
Ils doivent prendre la mesure de 
ce qu’il reste à faire dans le cadre 
d’un plan pluriannuel ! Après tout, 
le budget 2001 est déjà en prépa-
ration, autant faire pression 
à temps. ■

Jean-Yves Barbier - Bernard Duffourg

L’Université Syndicaliste, hebdomadaire du Syndicat national des enseignements de second degré (SNES, 1, rue de Courty, 75341 Paris Cedex 07. Tél stan-
dard : 01 40 63 29 00). Directeur de la publication : Gérard Anthéaume, Tél. 01 42 80 91 04. Rédacteur en chef (hebdomadaire) : Serge Chatelain. Rédacteur en chef
(magazine) : Francis Guillout. Secrétaire de rédaction : Gabrièle Hübner. Secrétaire de direction : Thérèse  Bara. Collaborateurs permanents : Claudie Barles, Andrée Bého-
téguy, Nicolas Béniès. Service publicité : Clotilde Poitevin. Tél. 01 42 80 96 05. Photocomposition et photogravure : C.A.G. Imprimerie : Fava Print,

Les Mureaux (78). C. P. N° 1578D73. Conception : Voltaire & Associés, 15, rue de la Banque, 75002 Paris. Prix du
numéro : 7,80 F. Abonnement : 1) Personnels de l’Education nationale : France 168 F ; étranger : 263 F. 2) Autres,
France : 242 F ; étranger : 335 F. Publicité : QuickCM (15). Petites annonces (15). Photo de une : Thierry Nectoux. Pour
s’informer et donner son avis : Minitel 3615 USTEL, E-Mail : Secgene@snes.edu, Internet : http://ww.snes.edu

Sommaire. Pages 4 à 9 : Le point
sur les dossiers. Page 10 :
Mouvement. Page 11 : Métier.
Page 12 : Carrière. Page 13 : Fiche
syndicale. Page 14 : Droits et
libertés.

Le dessin de la semaine

V O S C O U R R I E R S


